
1 BOUCLE DEBUTANTS DE 3 KM  DEPART 19 H

1 BOUCLE CONFIRMES DE 20 KM DEPART 20H30

(VERT ST DENIS - CESSON-SAVIGNY - CESSON)

INSCRIPTIONS À PARTIR DE 18H00.

Les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés, les jeunes de 

13 à 18 doivent se munir d’une autorisation parentale qui donne 

l’obligation au port du casque.Les enfants  de 3 à 7 ans peuvent être 

laissés au club «p’tit SIS».

RANDO ROLLER SIS

GRATUIT

VENDREDI 5 JUIN 2015
DEPART GYM. S.DELAUNAY
ANIMATIONS, GARDERIE DES PLUS PETITS, BUVETTE,PIQUE NIQUE 

PROTECTIONS 
FORTEMENT C

ONSEILLEES

RENSEIGNEMENTS
01 60 63 72 22

Accueil@sisports.fr

mailto:Acceuil@sisports.fr
mailto:Acceuil@sisports.fr


REGLEMENT

AUTORISATION PARENTALE

INSCRIPTION
Nom : 
Prénom : 
Numéro de téléphone :

Adresse : 

Participe à la « Rando roller » du 5 juin 2015, sous le règlement mis en place par le SIS organisateur de 

la manifestation. Protections fortement recommandées.

Ps : comment avez-vous pris connaissance de la Rando Roller ?

Fait à ...................
....................

.... le ...................
........

                            
                     

           Signature 

(faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé »)

Je soussigné(e) M. Mme _________________________________________________

Père     mère   tuteur(trice) 

Tél : _________________________________

Autorise mon enfant âgé de _____________:

NOM ____________________________________PRENOM_____________________

à participer à la « Rando roller » du 5 juin 2015, sous le règlement mis en place par le SIS organisateur de la 

manifestation.                  C
ASQUE OBLIGATOIRE.

J’autorise la prise en charge médicale pour tout incident survenu pendant la manifestation.

L’organisation ne prendra pas en charge mon enfant après la fin de la randonnée.

Fait à ...................
....................

.... le ...................
........

                            
                     

           Signature 

(faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé »)

         Les protections sont fortement conseillées.

       Les enfants de moins de 18 ans non accompagnés devront avoir une autorisation signée de leurs parents et le casque obligatoire.

   Les enfants de moins de 11 ans devront être accompagnés (en rollers ou à vélo en tant que signaleurs) par un représentant légal ou 

légalisé   par écrit.

       Les mineurs ne seront pas pris en charge après la fin de la « Rando roller » (animations sur le site).

    Les participants doivent se conformer aux recommandations des Signaleurs.

   Sauf consignes contraires, les participants doivent rouler sur le côté droit de la chaussée et ne doivent pas emprunter les trottoirs.

Les participants doivent se conformer au code de la route.

Le slalom entre les participants est interdit. 

Les bouteilles en verre sont interdites.

La consommation d’alcool et de stupéfiant sont interdites.

Les participants doivent être assurés en responsabilité civile.

Les participants doivent s’assurer de leur état de santé.

Respect des piétons obligatoire.

Si le temps est à la pluie, la « Rando roller » sera annulée.

En participant à la « Rando Roller », les participants acceptent d’être pris en photo. Ces photos pourront êtret diffusées sur la page 

« Facebook  Rando roller sis», dans les journaux municipaux et locaux, te peuvent être utilisées pour les tracts des prochaines éditions.

La courtoisie est de rigueur.

La participation à la randonnée du S.I.S. implique l’acceptation du règlement en s’inscrivant soit sur la feuille d’émargement soit en 

rendant ce document rempli.

En cas de non-respect du réglement, l’organisation se réserve le droit de prendre toute(s) mesure(s) pour sauvegarder les intérêts et la 

sécurité de la randonnée.


